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Faut-il lire l’étiquette avant de voter ?

Philippe Abline
philippe.abline@centrefrance.com

«M onsieur, vous
n’avez pas le
monopole du

tripatouillage électoral ».
Cette phrase pourrait être
prononcée par le repré
sentant de n’importe quel
camp politique. Cette se
maine, l’accusation de
« tambouille électorale » a
été proférée par Carole
Canette, première secré
taire fédérale du Parti so
cialiste, à l’encontre du
Premier ministre qui a an
noncé que l’État ne don
nera plus de couleur poli
tique (divers droite, divers
gauche, nom d’un parti…)
aux listes de candidats qui
se présenteront dans les
communes de moins de
9.000 habitants aux muni
cipales de 2020.

« Faute de trouver des
candidats en nombre sa
tisfaisant, La République
en Marche supprime les
étiquettes politiques pour
dissimuler son incapacité
à se faire correctement re
présenter… et espère pou

voir échapper à la sanc
tion » estime le PS.

Un emballement politi
que que Jihan Chelly, réfé
rente départementale de
La République en marche
ne comprend pas. « Nous
avons écouté ce qu’on
nous a demandé lors du
Grand débat citoyen. Il
sera toujours possible de
se revendiquer d’un parti
ou d’une tendance politi
que dans les communes
de moins de 9.000 habi
tants. L’inverse n’était pas
possible, aux prochaines
municipales ça le sera »,
expliquetelle.

« On le demandait
depuis
longtemps »

Gilles Lepeltier, président
des Maires ruraux du Loi
ret, confirme. « On le de
manda it depuis long
t e m p s . A v a n t , l e s
renseignements généraux
(qui n’existent plus sous
cette appellation et dont
les missions ont changé,
NDLR) nous appelaient
p o u r s a vo i r c o m m e n t
nous voulions être classés.
Mais dans une commune
de 400 habitants, lorsqu’il

faut trouver onze person
nes pour se réunir autour
d’une table pour gérer la
commune, la politique n’a
pas sa place », insiste
Gilles Lepeltier.

Le maire de LionenSul
lias souligne en outre un
effet pervers : « Lorsqu’on
veut former une équipe

pour les élections, on
nous répond : “Je ne veux
pas que mon nom appa
raisse sur une liste divers
gauche ou divers droite” ».
Une situation que Jihan
Chelly dit avoir connue
aussi dans la commune de
Briare, où elle est élue (*).
La réfèrente LREM du Loi

ret a été classée divers
gauche parce qu’elle avait
des amis au Parti socialis
te même si elle n’a jamais
été adhérente au PS.

Le sénateur socialiste du
Loiret JeanPierre Sueur,
qui sillonne inlassable
ment le département, se
déclare hostile à cette dé

cision. « Dès lors que les
candidats affirment leur
orientation, pourquoi le
ministère de l’Intérieur re
fuserait d’en faire état
dans ses publications ? »
reprochetil. S’il se dit
convaincu que dans les
petites communes où des
listes de rassemblement se
forment, il faut accepter la
demande de ne pas avoir
d’étiquette, il pourrait ci
ter de nombreuses com
munes du Loiret de taille
supérieure à « 4.000 ou
5.000 habitants » qui ont
une réelle orientation po
litique.

Un seuil trop élevé ?
Le seuil des 9.000 habi

tants (l’équivalent, à quel
ques dizaines près de la
ville de Pithiviers, franchi
par des communes com
me Ingré, Villemandeur…)
paraît élevé. JeanPierre
Sueur n’est d’ailleurs pas
le seul à penser.

Alors cette mesure, une
tambouille électorale ? « Je
pense que cette soudaine
décision à la veille des
municipales n’est pas in
nocente dans la période
actuelle », répond avec di
plomatie le sénateur so
cialiste du Loiret. ■

(*) Rappelons que Jihan Chelly
sera candidate à Orléans en mars
prochain, sur la liste du maire
sortant, Olivier Carré que La Ré
publique en marche soutient.

Le ministère de l’Intérieur
n’affichera plus la couleur
politique des candidats
dans les communes de
moins de 9.000 habitants à
partir de 2020.

CAMPAGNE. Beaucoup d’affiches seront sans logo en mars prochain. PHOTO D’ARCHIVES THIERRY BOUGOT

INDISCRÉTIONS
ENSEMBLE, VRAIMENT ? Olivier
Carré et son adjoint au commerce
François Foussier iront ensemble ren-
contrer les commerçants des Halles
Châtelet, la semaine prochaine. Le site,
vieillissant, vient de perdre un com-
merce emblématique. Interrogé sur le
sujet, l’adjoint au commerce a claire-
ment regretté que « rien n’ait abouti
lors de ce mandat. Ce n’était appa-
remment pas une priorité pour la
mairie… » Un tacle qu’il convient
d’expliquer. François Foussier, élu de-
puis 2008, est membre du groupe mu-
nicipal dissident « Les Orléanais »… et
un fervent soutien de l’ancien maire
Serge Grouard, candidat aux prochai-
nes municipales face à Olivier Carré. ■

Christian Braux
ne répond plus…
Le maire de Saint-Cyr-en-Val,
Christian Braux, avait annoncé,
dans nos colonnes, qu’il « se posi-
tionnera le 22 ou le 23 octobre »,
quant à sa candidature aux muni-
cipales. Depuis, alors que quel-
ques lecteurs nous ont sollicités
pour connaître la réponse de l’élu
saint-cyrien, c’est silence radio. Il
est vrai que Chr istian Braux
n’avait pas précisé l’année…

IL A FAIT CE QU’IL A DIT. L’Asso-
ciation Régions de France vient de
changer de président. Hervé Morin
(Normandie) a cédé son siège à Re-
naud Muselier (Paca). Hervé Morin s’y
était en effet engagé en début de
mandature. La promesse a été tenue,
c’est assez rare en politique pour être
signalé. François Bonneau (Centre-Val
de Loire) reste président délégué. ■

Désertification
rurale
Gilles Lepeltier, président des
maires ruraux du Loiret ne fera
pas… campagne en 2020. Il
rend son écharpe de premier
magistrat après 25 ans à la tête
du conseil municipal de Lion-en-
Sullias et 12 ans de secrétariat
de mairie dans cette même
commune. L’édile se mettra
donc au ver t en mars pro-
chain. ■

À l’étroit ?

La République en Marche se
trouverait un peu à l’étroit, di-
sent ses partisans, dans la futu-
re liste d’Olivier Carré (divers
droite), maire sortant d’Orléans
soutenu par le parti présiden-
tiel, pour les municipales de
mars. Sur les huit places « pro-
mises », en début de liste, cinq
seraient d’ores et déjà « réser-
vées » à cinq adhérents LREM…
déjà élus dans l’équipe munici-
pale orléanaise ! Ne laissant
que trois sièges éventuels aux
marcheurs non élus.
Ce qui ferait grincer des dents
dans le parti, localement. « Ce
n’est pas du tout vrai, dément le
maire d’Orléans. Nous n’en som-
mes pas là et ce n’est pas une
l i s te LREM, mais une l i s te
d’union. Nous ne sommes pas
dans le rapport de forces. » Le
local de campagne, situé au 1,
bis, place du Martroi, sera inau-
guré samedi prochain. ■

Les « petits arrangements »
ne datent pas d’hier
Les précédentes élections
nationales ont été mar-
quées par des « petits ar-
rangements » qui ont eu
des répercussions dans le
Loiret.
Législatives 2012. Nicolas

Sarkozy redécoupe les cir
conscriptions électorales
avant les élections de
2012. Pour favoriser son
camp. Dans le Loiret, un
sixième siège de député
apparaît et il semble offert
à la droite qui rêve du
grand chelem. L’essai est
loupé en raison d’une ri
valité entre Florent Mon
tillot et CharlesÉric Le
maignen. La socialiste
Valérie Corre en profite et
s’impose dans la sixième
circonscription.
Départementales 2015. Un

nouveau découpage élec
toral est mis en place sous
la présidence, cette fois,
de François Hollande,
pour respecter un meilleur
équilibrage démographi
que. Mais quand ça peut
profiter… Une nouvelle
circonscription regroupe
La Ferté SaintAubin et le
quartier d’Orléans  La
Source où l’élu sortant, le
communiste Michel Ri
coud, est très bien im
planté. Le PS espère que
ce dernier accepte la main
tendue pour former une
union de la gauche locale.
Mais la politique libérale
sociale de Manuel Valls ne

plaît guère à la gauche de
la gauche. Michel Ricoud
ne cède pas au mariage
forcé et le canton bascule
à droite.
Régionales 2015. Cette

fois, c’est au tour des éco
logistes de trouver de pe
tits arrangements internes.
À la faveur d’alliances
nouées entre les deux
tours et de recomposition
des listes, deux candidats
changent de département.
Charles Fournier, candidat
dans le LoiretCher au
premier tour, est élu d’In
dreetLoire au second.
Benoît Faucheux est, dans
le même temps, passé
d’IndreetLoire au Loiret.
Sénatoriale 2017. Trois siè

ges sont à pourvoir dans
le Loiret. L’un d’eux sem
ble acquis pour le socialis
te JeanPierre Sueur. Deux
élus de l’UMP visent les
deux autres. La tête de lis
te est depuis longtemps
promise au sénateur sor
tant JeanNoël Cardoux
mais, la parité étant obli
gatoire, la deuxième place
doit revenir à une femme.
Comment faire alors pour
qu’Hugues Saury rejoigne
le Palais du Luxembourg ?
Il renonce à sa carte de
l’UMP puis monte une lis
te dissidente. Au Sénat,
aujourd’hui, il est appa
renté au groupe Les Répu
blicains. ■
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